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L’ACTU
Des avancées réglementaires 
et archéologiques
Le raccordement de l’extension du poste 
225/90/20 kV situé à BLANZAC-LES-MATHA a 
franchi une étape déterminante avec l’obtention 
le 26 juin de sa Déclaration d’Utilité Publique 
(DUP) ministérielle. Cette décision permet 
désormais d’engager la phase d’autorisation et 
de conventionnement. En lien avec la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), des 
fouilles archéologiques seront menées sur le 

site à l’automne 2025, étape indispensable 
avant le lancement des travaux.

Concernant le poste de ST-FÉLIX, l’acquisition 
du terrain est en cours ainsi que les études 
techniques.

Ces jalons illustrent la progression des projets 
de RTE en Charente-Maritime, au service 
du renforcement du réseau électrique et de 
l’accompagnement de la transition énergétique.

OCOTBRE 2025

La Direction régionale des Affaires 
Culturelles Nouvelle-Aquitaine, 
Service régional de l’archéologie, 
accompagne RTE dès les pre-
mières esquisses de ses projets, 
afin de réfléchir aux solutions 
les moins impactantes pour 
le territoire, tout en assurant 
ses missions patrimoniales.

Dans le cadre de l’extension du 
poste électrique de Blanzac-Lès-
Matha en vue de l’accueil des 
EnR sur le réseau de RTE, nous 
avons prescrit un diagnostic 
archéologique préventif. 
La parcelle concernée se situe 
aux abords directs d’une enceinte 
néolithique couvrant près de 
7 hectares et remontant à environ 
cinq millénaires. Celle-ci a été 
repérée par photographie aérienne 
mais aussi par prospections 
géophysiques afin de produire une 
sorte de radiographie du sous-sol.

Menée par l’Institut National 
de Recherches Archéologiques 

Préventives (INRAP) l’opération 
consistait à ouvrir mécaniquement 
des tranchées régulières et unifor-
mément réparties d’environ 2 m de 
large, sur une surface couvrant un 
dixième de l’emprise totale. L’inter-
vention a permis de révéler trois 
fossés parallèles liés aux enceintes 
successives, larges de 4 à 6 m et 
conservés sur près de 2 m de pro-
fondeur. Des systèmes d’entrées 
ont été repérés, dits « en pince de 
crabe » pour évoquer leur forme 
caractéristique. Les investigations 
ont également mis en relief des 
emplacements de poteaux creusés 
dans le sol, dessinant des plans de 
bâtiments peut être dédiés à l’ha-
bitation, ce qui est très rarement 
observé. Le mobilier est apparu 
abondant, constitué de restes 
de repas (ossements d’animaux) 
mais aussi d’objets du quotidien 
comme des outils en silex taillés 
ou des fragments de céramiques.

L’ensemble se présente dans un 
état de conservation exceptionnel. 

Ces données d’une rare qualité 
et les innombrables questions 
qu’elles posent, justifient la 
poursuite des investigations qui 
prendront la forme d’une fouille 
préventive couvrant près de 
12000 m², destinée à préciser 
la chronologie et appréhender 
l’ensemble des structures.  
D’une durée de trois mois, cette 
fouille apportera des éléments 
essentiels à la connaissance 
des cultures du néolithique 
récent dans la région, entre 
4000 et 3500 avant notre ère. 

Une nouvelle opération de dia-
gnostic archéologique sera 
prochainement menée à l’emplace-
ment de la future liaison reliant ce 
poste électrique à la ligne aérienne 
Fléac-Roumagnolle au sud. 

Dans l’œil de...
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GISSINGER
Ingénieur d’études en charge 
de la Charente-Maritime, 
Service régional de l’archéologie

La Direction régionale des Affaires Culturelles 
Nouvelle-Aquitaine
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La carte des projets
en Charente-Maritime

Le calendrier
5 étapes du déroulement des projets

CONCERTATION
DÉCLARATION 

D’UTILITÉ
PUBLIQUE

AUTORISATIONS CONVENTIONNEMENT TRAVAUX

12 à 24 MOIS 12 à 36 MOIS 6 à 12 MOIS 6 À 18 MOIS 12 à 24 MOIS

Plénière de concertation 
sous l’égide du préfet

Obtention
de la DUP

Obtention de l’ensemble 
des autorisations

Obtention des 
accords amiables Mise en service 

entre 2027 et 2030

SAINT-FÉLIX  2 � MATHA  1

1  ��Extension du poste 225/90/20 kV de 
MATHA et son raccordement souterrain 
225 kV sur l’axe FLEAC - ROUMAGNOLLE

2  ��Création d’un poste 225/90/20 kV à 
proximité du poste 90/20 kV de SAINT-
FÉLIX et son raccordement 225 kV sur l’axe 
FARRADIERE-GRANZAY

 PROJETS ENGAGÉS 

3  �Création du poste 225/20 kV 
de CHARENTE-MARITIME NORD 
et son raccordement souterrain 225 kV 
sur l’axe BEAULIEU - GRANZAY

 PROJETS À VENIR 

Ligne électrique

Poste électrique

Poste électrique
Ligne électrique

Projets hors département


